
Commission jeunes du 95 
 

Réunion du 20 janvier 2007 
 
Début de séance :10 h 
10 personnes présentes 
Les compagnies et clubs suivants étaient représentés : 
Ermont, Pontoise, Sannois, Sarcelles, Saint-Ouen l’Aumône , Saint-Prix, Vauréal 
Excusés : Argenteuil, Beauchamp, Méry 
 
DD jeunes : 
11 équipes participent, le classement provisoire est sur le site du département. 
 
Le Trophée jeunes : 
A l’issue des concours salle du département ( ou des communes voisines), les résultats des jeunes 
sont recueillis directement sur le site FFTA, les trois meilleurs scores des jeunes ( suivant les critères 
définis dans le règlement) sont totalisés, un bonus est éventuellement ajouté. Les trois meilleurs 
cumuls des équipes sont pris en compte pour le classement. 
Les années précédentes, le classement avait lieu à l’issu du championnat départemental, cette année 
il se fera après le concours de Saint-Ouen l’Aumône. 
Les résultats seront sur le site du 95 et le Trophée sera remis au cours de l’assemblée générale du 
mois de mars. 
 
La journée benjamins-minimes : 
Elle s’est bien déroulée, les gamins sont tous repartis avec des conseils personnalisés. C’est une 
expérience intéressante que nous aimerions reconduire. 
Quatre jeunes du département se sont vu proposer un stage de deux jours puis l’inscription à un 
concours salle avec observation par les BE les ayant encadré durant ce stage. 
 
Un point noir cependant : 
_ les jeunes ont été prévenus directement par e-mail, 
_ les présidents de clubs n’ont été informés officiellement que plusieurs jours après, par courrier, ils 
ont donc appris cette sélection de la bouche des enfants. 
_ moi même, à qui on avait demandé d’organiser cette journée ( recherche de salle, convocation des 
enfants) et qui suis priée ensuite d’assurer un suivi dans le département, n’ai été prévenue que 
plusieurs jours après les jeunes. Ce sont les enfants faisant partie des équipes départementales qui 
m’ont informée pendant la francilienne. 
 
Cette attitude du CTR a profondément déplu, les jeunes sont avant tout membres d’un club, et si le 
CTR souhaite les informer lui-même il pourrait prévenir les présidents avant ou à la rigueur en même 
temps. En tant que responsable de la commission jeunes, j’ai peu apprécié d’être un « outil » que l’on 
utilise puis qu’on oublie. 
 
Nous espérons que ce stage sera bénéfique aux jeunes et nous souhaiterions qu’il y ait un « cahier de 
suivi » qui permette de faire la liaison entre l’encadrement du stage et les entraîneurs habituels de ces 
archers. 
 
Une question est posée : 
pour les plus grands, il n’y a pas de « détection », que se passe-t-il s’ils ont de bons résultats ? 
Réponse : 
Le CTR suit les résultats des jeunes et les contacte éventuellement ( cela s’est produit pour une jeune 
fille de Vauréal), ils ne sont donc pas oubliés. 
 
Les équipes départementales : 
Au concours salle, l’équipe poulies a terminé première 
L’équipe benjamins-minimes a eu plus de difficultés 
L’équipe cadets-juniors n’a pas donné les résultats escomptés. 
La composition des équipes n’est pas fixée définitivement pour une année, elle peut être modifiée 
d’un concours à l’autre. 



En prévision de la prochaine étape, le 6 mai, avec l’accord des personnes présentes je proposerai à 
certains jeunes de venir se joindre aux autres pour l’entraînement du 29 avril, après avoir contacté 
leurs présidents lors de la réunion du mois de mars, afin de constituer de nouvelles équipes. 
 
Le spécial jeunes 
Cette année il aura lieu à Ermont, le mandat est sur le site du département. 
Nous appliquons le règlement en vigueur l’an passé. 
 
Il est important que les jeunes aient tenté régulièrement des passages de flèches. 
Ils devront présenter au greffe le justificatif de ces tentatives, avec les scores obtenus et les dates de 
passage. Un document est joint au mandat. 
Si un jeune ne peut justifier d’au moins trois tentatives depuis le début de la saison sportive, il sera 
surclassé. 
La dernière tentative doit dater de moins d’un mois au moment du concours. 
Pour les jeunes allant régulièrement en compétition, c’est leur meilleur score en compétition qui 
déterminera la catégorie. 
 
La Ligue veut imposer un nouveau règlement « pour éviter la triche » : 
Il y aurait deux séries de 6 volées. Si à l’issue de la première série les scores d’un jeunes sont 
considérés comme « trop bons », le jeune sera alors surclassé pour la suite du concours. 
 
Lors de la réunion des responsables des commissions jeunes, je me suis opposée à ce projet : 
Si un jeune a passé régulièrement ses flèches, il ne peut être soupçonné de tricherie, je n’ai jamais vu 
un gamin rater volontairement une flèche. 
Plusieurs autres responsables semblent être du même avis que moi. 
 
Toutes les personnes présentes à notre réunion ce jour s’opposent également à un 
changement de catégorie en cours de concours. 
Si un tel règlement nous était imposé pour la finale régionale, le 95 n’y participera pas. Cette 
décision a été prise à l’unanimité. 
Le responsable régional sera informé de notre décision. 
 
Le stage jeunes compétiteurs : 
Il est encadré par un BE avec l’aide bénévole des initiateurs et entraîneurs du département. 
Ceux-ci « coachent » également les équipes départementales. 
23 jeunes inscrits, avec des niveaux très différents. 
De nombreux jeunes s’y inscrivent pour débuter la compétition. 
 
Pour l’an prochain nous souhaitons séparer l’entraînement des jeunes débutant la compétition et celui 
des équipes. 

Le stage se poursuivra comme d’habitude( trois séances en salle et deux en extérieur), plus 
ciblé sur des jeunes ayant peu d’expérience. 

Pour l’entraînement des équipes nous prévoyons deux salles et un extérieur, avec un 
minimum de 6 jeunes de chaque catégorie pour pouvoir avoir des remplaçants. 
 
Dans les deux cas nous souhaitons un « cahier de suivi », fourni par les encadrants, afin de faire le 
lien avec les entraîneurs habituels des jeunes. 
 
3D jeunes 
Le règlement reste le même, le nombre de cible sera légèrement augmenté. 
Ce concours sera ouvert (mais avec priorité aux jeunes du 95, jusqu’à une date qui figurera sur le 
mandat). 
Le nombre de places est limité à 60 tireurs. Il n’y aura pas possibilité de suivre les jeunes sur le 
parcours ( sauf pour les encadrants) 
Le prix de l’inscription reste de 12 €, repas chaud compris. 
 
Tous les points prévus ayant été abordés, et en l ‘absence de nouvelles questions, la séance 
est levée à 12 h. 
Merci à tous ceux qui ont bien voulu participer. 
 


